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Présentation d’Ecomaison
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Qui sommes-nous ? 

Créé en 2011 – alors sous le nom d’Eco-mobilier, Ecomaison est une 
société privée à but non lucratif, agréée par l’Etat et financée par 

l’éco-participation payée par les consommateurs.

Elle est aujourd’hui composée de 68 actionnaires issus des secteurs 

de l’ameublement, de la literie, du bâtiment, du bricolage, du jardin 

et du jouet.

Avec 760 000 tonnes par an, Ecomaison est devenu aujourd’hui le 

1er fournisseur de bois recyclé en France.

ecomaison
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Posez vos questions dans le module Q&R ?



Calendrier de la REP : les dates clés

OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT LES DÉCHETS
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1er janvier 
2023

1er mai 
2023

1er janvier 
2024

Démarrage 
opérationnel 
de la REP :
les 
entreprises 
concernées 
doivent 
adhérer à 
un ou des 
éco-
organisme(s) 
selon la 
catégorie 
de matériau

Application de 
l’éco-
participation 
dans les tarifs 
sur les devis et 
factures.

Mise en place 
progressive de 
la reprise 
gratuite sur les 
points de vente

Obligation de 
mettre en 
place la reprise 
gratuite
sur les points de 
vente > 4000 m² 
de surface de 
vente et 
stockage
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Le principe de la Responsabilité élargie du Producteur (REP) est défini par 
la loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire 
(AGEC)

→ Vise à responsabiliser les entreprises par une obligation de prendre en 

charge la fin de vie des produits qu’elles mettent sur le marché.

Objectifs :

• Réduire les dépôts sauvages en améliorant la collecte par la reprise 
sans frais des déchets, la densification du maillage des points de 

collecte, et l’amélioration de la traçabilité ;

• Augmenter le recyclage, le réemploi et la réutilisation.

Les obligations réglementaires pour les déchets du bâtiment
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A quoi sert l’éco-participation ?

Qui est metteur sur le 
marché ?

Tout fabricant facturant à 

partir de la France 

des produits ou matériaux 

destinés au bâtiment

Tout fabricant français de 

produits finis en série

Tout importateur ou tout 

revendeur de produits sous 

sa marque

Tout artisan ou entreprise du 

bâtiment qui fabrique ou 

transforme pour un chantier

Le recyclage et la valorisation des déchets du bâtiment sont financés grâce à l’éco-
participation, inclue dans le prix des produits et matériaux neufs.

Metteur sur le 

marché



Les indicateurs de la REP Bâtiment



Les indicateurs de la REP Bâtiment

LA COLLECTE DES DÉCHETS DE PMCB

OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES CONCERNANT LES DÉCHETS

Environ 39 % des déchets collectés en 

déchèterie publique sont des déchets de PMCB.
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La reprise et le recyclage 
des déchets du bâtiment
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Posez vos questions dans le module Q&R ?



Qui est concerné ?

Les points de vente disposant d'une surface de 
vente + zone de stockage de plus de 4000 m²

Ils doivent proposer une reprise sans frais et 

sans condition d’achat des déchets triés des 

clients.

Il est possible de se limiter aux déchets issus 
de produits présents dans le plan de vente
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Reprise des déchets triés sur les 5 flux obligatoires de la REP PMCB
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inertes bois métal plastique plâtre



Ameublement 

Tables et chaises en 

bois

Plan de travail

Caissons de cuisine, 

salle de bain…

Brico-Jardin
Abri non maçonné… 

Bâtiment
Structure 

Parquets

Terrasse 

Lambris…

Bois

Ameublement

Tables et chaises en 

plastique…

Brico-Jardin
Seaux

Tuyaux…

Bâtiment
Canalisation

Revêtements de sol 

en PVC…

Plastique

Ameublement

Tables et chaises en 

métal…

Brico-Jardin
Outillage

Échelle…

Bâtiment
Chauffage

Plomberie

Évier inox

Robinetterie…

MétalInertes

Ameublement 

Tables et plans de 

travail en granit, en  

marbre…

Brico-Jardin
Pots en terre cuite… 

Bâtiment
Gravats propres

Agrément Ecomaison pour BÂTIMENT, AMEUBLEMENT, BRICOLAGE et JARDIN

Une offre de services pour tous les matériaux et produits de la 
maison



Exemple de schéma pour organiser la collecte sur vos sites de vente 
ou de production



Exemples de déploiement
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DÉCHETS ET MATERIAUX ADMIS ET FILIERES DE TRAITEMENT



• Un paiement direct auprès de l’opérateur de déchet, sans avance par l’enseigne, 
pour la prise en charge du coût des contenants, du transport et du traitement

+
• 1 - Un soutien forfaitaire annuel pour l’aménagement 

• 2 - Un soutien variable pour l’accueil et la gestion de la reprise

20 € par tonne 

de déchets triés (cat. 2)

Par flux collecté sur le point

Contenant <7m3   
(y compris rack/palette)

Contenant entre 7 
et 15m3

Contenant 
>15m3

Zone réemploi

500 € 1250 € 2500 € 500 €

Pour les déchets de toutes les filières ECOMAISON

Soutiens et prise en charge des coûts par Ecomaison



Une application pour faciliter le dépôt des déchets triés…

14.11.23ecomaison 18

ARTISAN

POINT DE VENTE



…et pour assurer leur traçabilité côté point de vente

ARTISAN

POINT DE VENTE



04
Communication et 

signalétique



Affiche réglementaire et affiche mise en place éco-participation 

La communication pour les clients sur les points de vente

Sans espace de collecteAvec espace de collecte



La communication pour les clients sur les points de vente

Dépliant
PLV (banderole + totem)



Panneaux Accueil – Parking – Entrée parcours – Entrée liste matériaux

La signalétique de l'espace de collecte 



Signalétique directionnelle 

La signalétique de l'espace de collecte 

Sticker à poser sur plan 
de circulation à l’entrée

Panneau directionnel



Signalétique pour les bennes - Consignes de tri par flux

La signalétique de l'espace de collecte
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ecomaison.com

contact@ecomaison.com

Contactez-nous (appel gratuit)

0 801 908 108
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